
 
Année scolaire 2024-2025 

RENTREE DES CLASSES DU SECONDAIRE 
(Quatrième à Terminale) 

 
1 - RENTREE DES CLASSES 
 
Lundi 02 septembre 2024 
 
 Rentrée des 2ndes à 8h. 
 Rentrée des 1ères à 9h15. 
 Rentrée des Terminales à 10h15. 
 Les élèves de 2ndes, 1ères et Tales seront libérés à 12h à l’exception des 4 classes de T° attendus en SPUS. 
 Rentrée des 4è à 13h. Les élèves seront libérés vers 17h. 
 Rentrée des 3è à 14h. Les élèves seront libérés vers 17h. 

 
Les élèves de lycée seront accueillis par la direction en assemblée plénière par niveau au Temple Neuf. Ce temps de 
présentation générale sera suivi d’un accueil par classe avec leur professeur principal. 
L’emploi du temps ordinaire entre en vigueur à compter du mardi 03 septembre à 8h.  
Les classes de 2° seront en journée d’intégration, au Fun Parc à Brumath, le vendredi 06 septembre (si la météo le 
permet). 
 
Cours 
Les classes de 4e et de 3e ont cours du lundi au vendredi soir, mercredi matin inclus (jusqu’à 13h potentiellement) 
(selon les EDT).  
Les classes de lycée ont cours tous les jours de la semaine, potentiellement du lundi 8h au samedi 12h, avec des devoirs 
sur table obligatoires et régulièrement organisés pour les Premières et les Terminales le samedi matin. 
Les cours d’ECR sont obligatoires. 
 
2 - COMMUNICATION DES RÉSULTATS SCOLAIRES 
 
Les parents sont tenus au courant des résultats scolaires de leur enfant par l'envoi postal de bulletins échelonnés 
comme suit : 
 
Au lycée : 

      fin-janvier     :        bulletin du 1er semestre 
            fin mai           :        bulletin du 2e semestre 

Au collège : 
fin-janvier :  bulletin du 1er semestre 
fin juin :  bulletin du 2e semestre

 

Pour un suivi régulier des résultats scolaires de votre enfant, le dialogue régulier avec lui/elle dans le cadre familial est 
essentiel.  Il est en outre demandé aux parents des collégiens de prendre connaissance et de signer tous les devoirs 
écrits notés. 
 
Les parents des élèves seront invités à une réunion de prise de contact avec les professeurs principaux. Des réunions 
générales de parents et de professeurs des classes de collège et lycée se tiendront dès le mois de novembre et jusqu’au 
début janvier et seront annoncées par courrier séparé. 
 
Si vous souhaitez avoir régulièrement des informations sur la vie de notre établissement scolaire vous pouvez vous 
rendre sur notre site Internet : legymnase.eu ou sur notre ENT : Ecole Directe. 
 
Il serait souhaitable : 
 de prendre connaissance et de signer, dès que votre enfant vous le présentera, le Règlement intérieur du Gymnase 
Jean Sturm ainsi que le Carnet de Correspondance ; 

 

https://legymnase.eu/
https://www.ecoledirecte.com/


 de contrôler son assiduité en relevant en détail son emploi du temps (un exemplaire individuel lui est remis à la 
rentrée ; 
 de prendre contact sans attendre la fin du trimestre avec les professeurs et/ou son professeur principal, en cas de 
difficulté(s) ; 
 de signaler au plus tôt, dès le premier jour, toute absence au bureau de la Vie Scolaire. 
 
3 - MANUELS SCOLAIRE 
 
 Collège : les manuels des élèves sont fournis par l'établissement.  

Les élèves, accompagnés par le professeur principal de la classe, retireront les livres au CDI durant la semaine de 
rentrée. 
Nb : Il n’y a plus de liste de fournitures scolaires à compter de la 4°. Chaque enseignant informera lors du premier 
cours de la discipline, les besoins matériels pour sa matière. 

 Lycée : les manuels scolaires numériques des 2des, 1ères, Tles, ainsi qu’un ordinateur portable, sont fournis par la 
Région Grand Est le 19 septembre. Aucun frais n’est engagé par les familles. 

 
4 - ATTRIBUTION DES CASIERS 
 
Au collège, les casiers seront attribués le jour de la rentrée, à raison d’un casier pour deux élèves. Les « tandems », au 
sein de chaque classe, se forment librement.  
Au lycée, les casiers seront attribués au cours de la semaine de la rentrée, dans les mêmes conditions. 

 
5 - SEJOUR EPS DES ELEVES de 4e 
 
Le stage obligatoire d’« Activités physiques de Pleine-Nature et d’intégration », , aura lieu du 08 au 13 septembre 
2024 à Samoëns. La plaquette d’information de ce stage sera consultable sur le site internet : legymnase.eu. Une 
réunion d’information pour les parents aura lieu le jeudi 5 septembre 2024 à 18h15 via « Zoom ». Le lien vous sera 
envoyé en début de semaine de Rentrée. 
 
6 – BOURSES DE LYCÉE 
 
Une deuxième campagne sera ouverte du 1ER septembre 2024 au 19 octobre 2024  
et offre la possibilité aux familles de faire leurs demandes de bourse lycée pour l’année scolaire 24-25.  
Un simulateur est accessible depuis education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511 pour vous permettre de 
savoir si vous pourrez bénéficier d’une bourse pour votre enfant et estimer son montant. 
Si vous remplissez les conditions de ressources, le dossier pourra être retiré avant le 30 septembre auprès de l’accueil 
de Jean Sturm.  
 
7 – RESTAURATION SCOLAIRE 
 
Le restaurant scolaire ouvrira ses portes le mardi 03 septembre 2024. L’accès est libre, aucune réservation n’est à 
effectuer. Une formule équilibrée (entrée, plat, fromage, dessert) est proposée à 9.5€. Par ailleurs, une formule 
nomade « foodtruck » à la carte est disponible. Un badge sera remis aux nouveaux élèves à la rentrée, ceux venant du 
site Lucie Berger conserveront le leur. Les repas sont comptabilisés sur un porte-monnaie électronique sur l’interface 
d’EcoleDirecte par règlement CB au fil de l’eau. Un guide expliquant son fonctionnement sera transmis à la rentrée. 
Pour plus d’informations rdv sur le site du Gymnase dans la rubrique « Restauration » : 
https://docs.legymnase.eu/rentree2024/2024-2025-tarifs-reglement-restauration-JS.pdf  .  

∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 
 
Vous avez souhaité nous charger de la scolarité de votre enfant. Nous nous efforcerons, ensemble, de le mener au 
meilleur niveau de compétences, dans le respect des autres et le développement de sa personnalité. Le partenariat 
établi avec vous sera essentiel, il devra être basé sur la confiance et la collaboration afin que votre enfant, encadré de 
façon positive par sa famille et son établissement, construise une scolarité solide, garante d’un bel avenir.  
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.  
 

  
       Le Directeur 

https://legymnase.eu/
https://www.education.gouv.fr/les-aides-financieres-au-lycee-7511
https://docs.legymnase.eu/rentree2024/2024-2025-tarifs-reglement-restauration-JS.pdf

